Commune/Etablissement
Procès-verbal de jury de recrutement
Emploi de Intitulé des fonctions

Conformément aux dispositions du Code général de la fonction publique, le recrutement pour pourvoir un emploi permanent ouvert au recrutement d’un.e agent.e contractuel.le nécessite la mise en œuvre d’une procédure de recrutement règlementaire et la rédaction à l’issue du ou des jury(s) d’un procès-verbal avec des appréciations sur chaque candidat.e présélectionné.e. 

Emploi à pourvoir : recrutement sur un emploi permanent de ………………….(intitulé des fonctions) correspondant au grade de …………….. à temps complet/temps non complet XX/35ème créé par délibération n° ……….. en date du …………….. (le cas échéant) susceptible d’être pourvu par un.e agent.e contractuel.le sur la base de l’article ……………. du code général de la fonction publique.
Considérant la déclaration de création/vacance d’emploi n° ……………….. en date du ………………….. 

Publicité de l’opération de recrutement 
Date de diffusion :				Date limite de candidature :
Modalités de diffusion :  ☐ www.emploi-territorial.fr 	☐ autres : 
Examen des candidatures
Considérant que XX candidatures ont été reçues ;
Considérant que la recevabilité des candidatures reçues par l’autorité territoriale a été vérifiée au regard des dispositions législatives et réglementaires régissant l'accès à l'emploi permanent à pourvoir et son occupation ;
(Le cas échéant) Considérant qu’à l’issue de l’examen de la recevabilité des candidatures, XX d’entre elles ont été écartée(s) ; ne correspondant pas, de manière manifeste, au profil recherché, au regard notamment de la formation suivie et de l’expérience professionnelle acquise ;
(Le cas échéant) Considérant que lorsque l'emploi permanent à pourvoir relève des dispositions de l’article L 332-8 2° du code général de la fonction publique, l'examen des candidatures des personnes n'ayant pas la qualité de fonctionnaire n'est possible que lorsque l'autorité territoriale a établi le constat du caractère infructueux du recrutement d'un fonctionnaire sur cet emploi ; 
(Le cas échéant) Considérant qu’aucune personne ayant la qualité de fonctionnaire n’a présenté sa candidature ;
ou
(Le cas échéant) Considérant que les candidatures des personnes ayant la qualité de fonctionnaire ne correspondent pas au profil recherché et ont ainsi été écartées ;
Considérant que XX candidatures ont été présélectionnées en entretien au regard du profil et des expériences professionnelles ; 
Considérant que XX personnes se sont présentées en entretien ;
Jury de recrutement
Membres du jury : (jury conduit par une ou plusieurs personnes relevant de l'autorité territoriale auprès de laquelle est placé l'emploi permanent à pourvoir)
· Prénom, Nom, qualité ;
· Prénom, Nom, qualité ;
· Prénom, Nom, qualité ;

Date de convocation :
	Date
	Heure
	Candidat(e)

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Considérant que chaque candidat(e) est évalué(e) sur la base de :
· ses compétences et aptitudes ;
· ses qualifications et expériences professionnelles ;
· son potentiel et sa capacité à exercer les missions dévolues à l’emploi permanent à pourvoir.
Considérant qu’une information relative aux obligations déontologiques et à la prise illégale d’intérêts a été effectuée aux personnes présélectionnées n’ayant pas la qualité de fonctionnaire ;
A l’issue des entretiens, les appréciations portées sur chaque candidat(e) au regard des critères ci-dessus sont les suivantes :
	Candidat(e)  : Prénom Nom
	Appréciations
	nbre de points

	Qualifications : diplôme/titre détenu
	
	

	Situation administrative : statut actuel (titulaire/stagiaire/contractuel de droit public + grade occupé, en recherche d’emploi, contractuel secteur privé…)
	
	

	Motivations : intérêts ayant motivé l’acte de candidature
	
	

	Compréhension de l’emploi à pourvoir et des attentes : niveau d’appréciation de la finalité et des missions de l’emploi
	
	

	Comportement/attitude au cours de l’entretien : état de stress, capacité à formuler sa présentation et les réponses aux questions
	
	

	Expérience professionnelle : expériences professionnelles en lien ou ayant un intérêt pour l’emploi
	
	

	Compétences et aptitudes : compétences techniques, professionnelles et qualités personnelles et comportementales (savoirs être) démontrées en lien avec l’emploi ou connexes
	
	

	Potentiel et capacité à exercer les missions dévolues à l’emploi : appréciation sur la projection à occuper les futures missions et tâches de l’emploi
	
	

	Date de disponibilité : date de recrutement possible
	
	

	Prétentions salariales : 
	
	

	Candidat(e)  : Prénom Nom
	Appréciations
	nbre de points

	Qualifications : diplôme/titre détenu
	
	

	Situation administrative : statut actuel (titulaire/stagiaire/contractuel de droit public + grade occupé, en recherche d’emploi, contractuel secteur privé…)
	
	

	Motivations : intérêts ayant motivé l’acte de candidature
	
	

	Compréhension de l’emploi à pourvoir et des attentes : niveau d’appréciation de la finalité et des missions de l’emploi
	
	

	Comportement/attitude au cours de l’entretien : état de stress, capacité à formuler sa présentation et les réponses aux questions
	
	

	Expérience professionnelle : expériences professionnelles en lien ou ayant un intérêt pour l’emploi
	
	

	Compétences et aptitudes : compétences techniques, professionnelles et qualités personnelles et comportementales (savoirs être) démontrées en lien avec l’emploi ou connexes
	
	

	Potentiel et capacité à exercer les missions dévolues à l’emploi : appréciation sur la projection à occuper les futures missions et tâches de l’emploi
	
	

	Date de disponibilité : date de recrutement possible
	
	

	Prétentions salariales : 
	
	



A l’issue de ce jury, il est proposé de retenir la candidature de …………….. ou le classement suivant : 
1.
2.
Ou A l’issue de ce jury, il est proposé de convoquer à un nouvel entretien ………………………., …………………….,…………………………….. (Prénoms et Noms des personnes présélectionnées)

Ou A l’issue de ce jury, il est proposé de déclarer le recrutement infructueux et de relancer la procédure de recrutement (publicité, accusé réception, sélection, entretiens…).

	Avis de l’autorité territoriale : 
	Signature de l’autorité territoriale

	Favorable/Défavorable/Réserves éventuelles
	Le
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